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Ecole Primaire La Perrière  

     ec-el-corpeau-21@ac-dijon.fr 

03.80.26.02.45 

Médiathèque Jean Gaillot 

contact@bibliothequecorpeau.fr 

03.80.21.39.73 

Lundi de 14 h à 18 h    

mardi de 16h 30 à 18 h  

Mercredi de 9 h 30 à 12 h 

et de 16 h à 18 h  

vendredi de 14 h à 18 h  

Samedi de 9 h 30 à 12 h 

Garderie   

03.80.80.08.44 

Le 29 Janvier dernier, une trentaine de personnes ont participé à la  

réunion d’information organisée par AXA au sujet de « l’assurance  

santé ». Cette solution donne la possibilité à tout habitant de Corpeau 

de bénéficier  d’une mutuelle à des prix négociés.  

Cette réunion s’est achevée par le verre de l’amitié offert par AXA. 

          Pour tout renseignement, vous pouvez contacter  

         

   Julien Thorigny 

              AXA 

  07.85.63.53.13 

MUTUELLE COMMUNALE 

Bulletin communal - MARS 2024 

Mesdames, Messieurs, 

J’attire l’attention des familles souhaitant inscrire leurs enfants pour la   

rentrée scolaire 2024/2025 de bien vouloir venir en mairie  effectuer la  

pré-inscription avant Juin 2024. Vous trouverez dans ce numéro, la liste 

des pièces à fournir pour effectuer cette démarche. 

Le printemps va faire son retour et à cette occasion, le Comité de  

Jumelage organise une soirée choucroute le samedi 23 Mars.  

Enfin, depuis le début de l’année, des recettes de cuisine se sont glissées 

dans notre bulletin communal et je serai ravie de pouvoir communiquer 

certaines de vos recettes. 

N’hésitez pas à partager vos talents culinaires ! 

Bonne lecture. 



TRAVAUX  

L’entreprise COTE ET PIERRENET à procéder à 

l’abattage de 2 arbres, Route de Beaune aux 

abords du chemin piétons. Trois arbres ont été 

élagués puisque les branchages empiétaient 

sur une propriété voisine. L’entreprise nous a 

alerté sur l’état sanitaire des frênes qui, dans 

un futur plus ou moins proche devront être 

abattus pour des questions de sécurité. 

Cédric, notre employé  

communal a débuté la remise en 

état des bancs situés sur le parc 

du Champs de Cave. 

 

 

RAPPEL 

      Les haies et végétaux doivent être taillés à l’aplomb du domaine 

public et leur hauteur est limité à 1,80 m, voire moins ou la visibilité est 

indispensable, à savoir à l’approche d’un carrefour ou d’un virage.  

En bordure des voies publiques, l’élagage des arbres et des haies in-

combe au riverain qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clô-

ture sur la rue. 

Travaux d’assainissement et 

eau potable, rue de la 

Borne 



NIEDERWALLMENACH  

Vigne offerte par le  

village de Corpeau en 

2018 

COMITE DE JUMELAGE CORPEAU - NIEDERWALLMENACH 

Le Comité de Jumelage organise un séjour   

à Nierderwallmenach le week-end du  

       21 - 22 et 23 juin 2024 

150 € par adulte comprenant transport, repas, visites et hébergement sauf si vous  

souhaitez dormir à l’hôtel ( supplément) 

115 € pour les moins de 18 ans 

Inscriptions et règlements auprès de M.ARRAULT au 06-42-01-26-79 

Si vous souhaitez découvrir ce village avec lequel nous partageons de très bons moments depuis plus d’une 

décennie. Si vous voulez vous laissez porter pour vivre de nouvelles aventures dans la  

convivialité, alors inscrivez-vous dès maintenant. Possibilité de loger chez l’habitant (nombre de place limitées). 

Programme 

Nous sommes attendus le vendredi en fin d’après-midi pour une collation. Puis installation chez  

l’habitant ou à l’hôtel (prévoir supplément), puis diner. 

Samedi : visite d’une brasserie et d’une poterie suivi d’une soirée festive 

Dimanche : Randonnée au vignoble, dégustation de vins et barbecue 

 

Pour tout renseignement, 

Merci de contacter M. ARRAULT 

Possibilité de régler en plusieurs fois 

Réservation possible jusqu’au 15 avril 

Le Bureau 



INSCRIPTIONS A L’ECOLE 

Les enfants concernés 

• nés en  2021 entrant en petite section de maternelle 

• Les enfants des autres classes dont les parents sont nouvellement 

installés à Corpeau 

Inscription en mairie 

Munissez-vous : 

• d’un justificatif de 

domicile 

• de votre livret de 

famille 

• Du carnet de santé de 

l’enfant 

• Un certificat d’inscription 

vous sera remis 

1 • Prenez rendez-vous auprès de  

Madame Denier, directrice muni du  

certificat d’inscription remis par la mairie 

•  03.80. 26.02.45 

2 

Inscription en  

2 étapes 

Le groupe scolaire accueille 

les enfants de la maternelle  

au CM2 et bénéficie d’un  

accueil périscolaire  

(cantine et garderie) 

Ce mois-ci, 

ZOOM sur 

Créé le 11 Février 20219, le garage est situé sur la commune de 

Nantoux en lieu et place d’un local de stockage viticole libre. 

C’est donc l’opportunité pour Patrick Rodrigues de s’y installer.  

L’ATELIER compte 2 employés ayant pour activités :  

la mécanique, carrosserie, réparation toutes marques,  

pneumatiques, ventes de véhicules neufs et occasions. 

Il n’est plus nécessaire de réinscrire son enfant pour le passage de la grande section au CP 

CONTACT 

 06.83.81.39.32 



ELECTIONS EUROPEENNES—DIMANCHE 9 JUIN 2024 

 

Les élections européennes de 2024 auront lieu du 6 au 9 juin 2024 dans les vingt-sept États membres afin d'élire les 

députés au sein du Parlement européen pour un mandat de cinq ans.  

En France, le scrutin est fixé au dimanche 9 juin 2024. 

INSCRIPTIONS : 

• Si vous n’êtes pas inscrit sur la liste électorale, vous avez la possibilité de le faire jusqu’au 3 mai 2023 en ve-

nant directement en mairie ou vous inscrire sur le site service-public.fr 

• Chaque français qui devient majeur est inscrit automatiquement sur la liste électorale, à  

          condition qu’il ait fait les démarches de recensement citoyen à partir de 16 ans. Si l’inscription   

          d’office n’a pas pu avoir lieu (recensement tardif, déménagement…) il faut demander à être 

           inscrit sur la liste électorales en mairie. 

 

PROCURATIONS  : 

La règlementation  prévoit que vous effectuez votre procuration en ligne, sur le site  

maprocuration.gouv.fr 

 

VOTRE BOITE AUX LETTRES EST-ELLE AUX NORMES ? 

Que ce soient les facteurs, les porteurs de journaux ou       encore 

l’employé communal, tous font le même constat :  

nombreux sont nos concitoyens qui ne disposent pas encore de 

boite aux lettres normalisée, sans compter les noms illisibles voire 

totalement absents. Alors, comment faire pour déposer le bon 

courrier à la bonne personne ? 

Selon les normes AFNOR, votre boîte aux lettres doit respecter les 

dimensions ci-contre. 

La fente de la boîte aux lettres doit mesurer au moins 3 cm de haut 

et 22 cm de large. 

PERMANENCES ASSISTANTE SOCIALE 

Jennifer STORCK,  

Assistante Sociale  

du Conseil Départemental de la Côte d’Or  

assure des permanences à la mairie de Corpeau, 

le mercredi matin de 9h00 à 12h00, tous les quinze jours 

 

Pour prendre rendez-vous  

 03.80.63.25.65 



CHAGNY 

4 rue de la République 

71150 Chagny 

03.85.43.89.67  

Horaires d’ouverture 

Lundi : 14h00 – 17h00 

Mardi : 9h00 – 12h00 et 14h00 – 

17h00 

Mercredi : 9h00 – 12h00 

Jeudi : 14h00 – 19h00 

Vendredi : 10h00 – 19h00  

RUFFEY LES BEAUNE 

3 Chemin Rue Neuf 

21200 Ruffey les Beaune 

03.80.24.26.63  

Horaires d’ouverture 

Lundi : 14h00 – 19h00 

Mardi : 10h00- 13h00 et 14h00 – 

18h00 

Mercredi : 9h00 – 13h00 

Jeudi : 14h00 – 19h00 

Vendredi : 9h00 – 12h00 

NOLAY 

1 Place de l’Hôtel de Ville 

21340 Nolay 

  03 80 21 82 44  

Le Lundi : de 08h30 à 12h00  

et  de 13h30 à 16h00 

Du Mardi au Mercredi  

 de 08h30 à 12h00 

Le Jeudi : de 08h30 à 12h00  

et de 14h00 à 18h00 

Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au numérique, les agents 

France Services vous accueillent et vous accompagnent pour toutes vos démarches  

administratives du quotidien au sein d'un guichet unique.  L’espace France Services permet aux  

usagers d’accéder à un bouquet de services du quotidien. Il est possible de solliciter les neufs services de l’Etat ou 

partenaires de l’Etat : 

 

La Direction des Finances Publiques (DGFiP)   l’Agence Nationale des titres sécurisés (ANTS) 

Point justice        La Poste 

France Travail        Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

L’assurance maladie (CPAM)      L’assurance retraite 

La Mutualité Sociale Agricole (MSA) 

FRANCE SERVICES 

Le panel des démarches administratives proposées au sein des espaces France services est élargi ! Un partenariat 

a été signé en novembre 2023 intégrant à l’offre des espaces France services les  

démarches relatives  au chèque énergie.   

Dès janvier 2024, les conseillers France services participeront à informer les usagers sur ce dispositif d'aide au    

paiement des factures d'électricité et de gaz, à les accompagner dans son utilisation, et à les orienter si besoin 

vers une assistance dédiée. 

tel:0380218244


DONNEES ETAT-CIVIL - STATISTIQUES 

Pour 2023, on constate que les  

naissances sont stables par rap-

p o r t  a u x  a n n é e s  

précédentes soit 3. 

Nous avons célébré le même 

nombre de mariages en 2023 

qu’en 2022 soit 7. 

Les décès sont au nombre de 12. 

DONNEES D’URBANISME– EVOLUTION 

Cua : certificat d'urbanisme d'information                  

principalement informatif. Il permet de connaître les 

règles d'urbanisme applicables à une parcelle. 

CUb : le certificat opérationnel  sert à renseigner si une 

opération déterminée est réalisable ou non.  

Déclararation préalable (DP) : procédure administrative 

prévue pour des constructions, aménagements,        

installations et travaux qui, en raison de leurs               

dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne 

justifient ni l'exigence d'un permis de construire (PC) ou 

d'aménager (PA) ni une dispense de formalités.  

Permis de construire (PC) : autorisation d'urbanisme que 

vous devez obtenir avant de construire un bâtiment ou 

de faire certains travaux sur une construction existante  

Permis de démolir (PD) : autorisation d'urbanisme que 

vous devez obtenir avant la démolition       partielle ou 

totale d'une construction située dans un secteur où ce 

permis est obligatoire.  

Permis d’aménager (PA) : autorisation administrative 

préalable à l'aménagement d'un lotissement, d'un 

camping, d'une aire de stationnement, d'un parc     

d'attraction, d'un terrain de sports ou loisirs.  

Coût total  pour l’instruction de 43 actes d’urbanisme 

facturés par la Communauté d’Agglomération à la 

commune 6 682.36 €  



LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VOUS INFORME 

…….. L’atelier de confection de décorations ouvre ses portes tous les mercredis 

à la salle Robert CHAMBARD à 14h00. Nous vous attendons nombreux pour ce 

moment de convivialité autour de cet évènement sportif ! 

TOUR DE FRANCE 



IDEE RECETTE 

Ingrédients pour 4 personnes 

250 de crozets 

1 courgette 

250 g de champignons de 

paris 

1 oignon 

25 cl de crème fraiche 

1 cuillère à soupe de persil 

hâché 

90 g de fromage rapé 

Huile d’olive 

Préparation 

Préchauffez le four à 200°C 

Plongez les crozets dans une casserole d’eau bouillante et 

les laissez cuire 15 minutes. Egouttez et réservez 

Faites revenir  les oignons  émincés avec un peu d’huile 

d’olive. 

Ajoutez les champignons et les courgettes coupées en 

dés, l’ail, le persil, le sel , le poivre. 

Versez la crème fraiche et les crozets cuits et mélangez 

Versez cette préparation dans un 

plat à gratin 

Parsemez de fromage râpé  

Enfournez pendant 20 minutes 

 

Comme Isabelle, n’hésitez pas à nous partager vos recettes sucrées et salées !  

mairie@corpeau.fr 

Vous propose 3 séances de cinéma à la salle des Fêtes de Chaudenay 

Lundi 8 Avril 2024 à 20h00 

WONKA de Paul King 

Lundi 13 Mai 2024 à 20h00 

MAKING OF de Cédric Kahn 

Lundi 10 Juin 2024 à 20h00 

       LA TRESSE de Laetitia Colombanni 

              Adultes : 5 € et enfants (jusqu’à 12 ans) : 2,50 € 

CINE MAREY 



LES ENFANTS DE L’ECOLE FETENT CARNAVAL 

Vendredi 16  

Février 2024, les 

e n f a n t s  d e 

l’école ont fêté 

Carnaval  

entourés des  

enseignantes elles-mêmes déguisées. 

Belle journée de détente avant les    

vacances ! 

Beaucoup de déguisements tous       

autant magnifiques les uns que les 

autres : Princesses, Marvel, Mario, Luigi, 

Harry Potter, Pat’patrouille... 

A VOS AGENDAS ! 

SAMEDI 23 MARS 2024 

25 € 15 € 

APERITIF  

CHOUCROUTE 

FROMAGE 

DESSERT 

 
 RESERVATION  et REGLEMENT  

avant le 14 mars 2024 

Au 06-42-01-26-79 

 

Salle multi-
activités Robert 

Chambard 



CONSEIL MUNICIPAL 

Délibérations prises lors de la séance du Mardi 6 Février 2024 

-Approbation du procès verbal de la reunion du 5 Décembre 2023 

- Démission de Madame Volaine 

- Rétrocession d’une concession au columbarium du cimetière communal 

- Mise au pilon de manuels scolaires 

- Prime de pouvoir d’achat  exceptionnel au profit des agents communaux 

- Désherbage de livres à la Médiathèque 

- Convention de partenariat avec le Conseil Départemental de Côte d’Or pour la mise à disposition 

d’expositions et documents au profit de la Médiathèque 

 - Convention de partenariat avec le Conseil Départemental de Côte d’Or pour la manifestation “ça 

papote en Côte d’Or” 

- Remboursement  à un locaataire d’un trop perçu de charges  

- Demande de subvention DETR pour le remplacement des huisseries à l’école primaire 

- Demande de subvention au Conseil Départemental “Plan Marshall” pour le remplacement des 

huisseries de l’école primaire 

La médiathèque a reçu cette semaine l’atelier       

itinérant de l’école des beaux-arts de Beaune mené 

par Brice Mantovani, une initiation à l’art contempo-

rain en milieu rural.  

Les enfants ont réalisé des blocs d’argile, de sel et de 

minéraux (betteraves, choux rouge, carottes…) à 

destination de certains animaux présents sur la      

commune. Une fois léchés et picorés, ces blocs     

seront récupérés et exposés à la médiathèque sous 

leur nouvelle forme avant de rejoindre l’école des 

beaux-arts.  

Un grand merci aux propriétaires qui ont reçu les   

enfants avec beaucoup de gentillesse et bravo aux 

participants !! » 

ATELIER A LA MEDIATHEQUE 



Vous êtes entrepreneur, artisan, commerçants, restaurateur et souhaitez paraître dans notre journal communal  ? 

N’hésitez plus !   

Transmettez votre logo ainsi qu’un chèque de 90 € à l’ordre du Trésor Public à la mairie de Corpeau. 

Le journal communal est distribué  mensuellement dans plus de 450 foyers ! 


